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DÉCISIONS 2023 
PRÉSENTÉES AU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 NOVEMBRE 2023 

D-2023-124 06/09/2023 
ACCORD-CADRE RELATIF A L’AMENAGEMENT, L’ENTRETIEN ET L’ELAGAGE D’ESPACES 
VERTS ET DE TERRAINS SPORTIFS ENGAZONNES POUR LES SERVICES DE LA VILLE DE 
CARRIERES-SUR-SEINE 

D-2023-125 07/09/2023 
MARCHE RELATIF A LA MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR L’AMENAGEMENT D’UN 
PARC PAYSAGER SUR LA PARCELLE BI55 POUR LA VILLE DE CARRIERES-SUR-SEINE 

D-2023-126 12/09/2023 Signature d'une convention entre la ville et le centre aquatiques du CAP à Sartrouville 

D-2023-127 12/09/2023 
AVENANT N°2 AU MARCHE N° PA190PAT008- RELATIF A LA FOURNITURE DE PRODUITS 
ET PETITS MATERIELS D’ENTRETIEN POUR LES BESOINS DE LA VILLE DE CARRIERES-SUR-
SEINE 

D-2023-128 19/09/2023 
Signature d'une convention ponctuelle de mise à disposition du Lavoir avec 
l'association Carrillons pour la transition écologique  (exposition du 25 septembre au 
1er dimanche octobre 2023) 

D-2023-129 19/09/2023 
Signature d'une convention ponctuelle de mise à disposition de la salle 2 de la Ferme à 
Riant avec l'association « Break an egg » (stage du lundi 23 au vendredi 27 octobre 
2023) 

D-2023-130 21/09/2023 renouvellement de la concession B 160 Mme SALINGUE 15 ANS  

D-2023-131 21/09/2023 Achat de la concession A 179 à Monsieur Jean-Claude HERMOUET 30 ans  

D-2023-132 15/09/2023 Numéro pris et annulé 

D-2023-133 26/09/2023 
SIGNATURE DE LA CONVENTION RELATIVE À LA MISE À DISPOSITION D'UN AGENT DU 
CIG POUR LE SUIVI DE LA MISE EN PLACE DU RGPD 

D-2023-134 27/09/2023 renouvellement de la concession D 97 à Madame Jacqueline NORIS 30 ans 

D-2023-135 28/09/2023 
Signature contrat avec la société Adavprojections pour la projection du "Petit Nicolas 
qu'est-ce qu'on attend pour être heureux ? " dimanche 08.10.2023 en salle des fêtes  

D-2023-136 29/09/2023 
Signature d'une convention ponctuelle de mise à disposition du Lavoir avec Monsieur 
Balade et Madame Haruyo Morita (exposition du lundi 02 octobre au dimanche 08 
octobre 2023) 

D-2023-137 29/09/2023 
Signature d'un contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle pour les accueils 
de loisirs 

D-2023-138 04/10/2023 
Signature d'une convention de remise de clés de la Cour du soleil avec l'association Au fil 
de l'Art (samedi 7 et dimanche 8 octobre 2023)  

D-2023-139 10/10/2023 
CONVENTION DE RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITÉ 
BASSE TENSION D’UNE INSTALLATION DE CONSOMMATION D’UNE PUISSANCE 
COMPRISE ENTRE 36 ET 250KVA AU 29 BIS RUE CLAUDE MONET 
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D-2023-140 10/10/2023 
CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN PLACE D'UN PARTENARIAT ENTRE LE PROGRAMME 
DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE (P.R.E) ET L'ASSOCIATION "COUP DE POUCE" POUR L'ANNÉE 
SCOLAIRE 2023-2024. 

D-2023-141 10/10/2023 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION ANNUELLE DES SALLES 
ASSOCIATIVES DES ALOUETTES, DE SA CLÉ ET DE SON BADGE D'ACCÈS, À L'ASSOCIATION 
"NATURE EN PARTAGE". 

D-2023-142 10/10/2023 
DEUX CONVENTIONS D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT D'UN "CONTRAT LOCAL 
D'ACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARITÉ" (C.L.A.S.) ACCORDÉE PAR LA C.A.F. POUR 
L'ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024 

D-2023-143 18/10/2023 
MARCHE RELATIF A MARCHE RELATIF A L’ACQUISITION D’UN PARAPHEUR 
ELECTRONIQUE SRCI POUR LA VILLE DE CARRIERES-SUR-SEINE. 

D-2023-144 18/10/2023 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE N°2023-11 POUR LA MISE A DISPOSITION DU LOGICIEL 
POUR L’EXPLOITATION DU SYSTEME DE PEAGE DES PARKINGS DE LA VILLE DE CARRIERES-
SUR-SEINE. 

D-2023-145 07/11/2023 
SIGNATURE D'UN CONTRAT DE VENTE D'UN SPECTACLE LE 16 DÉCEMBRE 2023 - 
MÉDIATHÈQUE 

D-2023-146 09/11/2023 
ACCORD-CADRE RELATIF A LA CONFECTION, LA FOURNITURE ET LIVRAISON DE COLIS 
ALIMENTAIRES POUR LES SENIORS DE LA VILLE DE CARRIERES-SUR-SEINE  

D-2023-147 13/11/2023 Décision AOT Aux Délices de la Halle 

D-2023-148 13/11/2023 Décision AOT La Mère Louise 

 







DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2023-125 

 

MARCHE RELATIF A LA MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR 
L’AMENAGEMENT D’UN PARC PAYSAGER SUR LA PARCELLE BI55 POUR LA 
VILLE DE CARRIERES-SUR-SEINE 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  
 
Vu le Code de la Commande Publique, notamment son L2194-1, 

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2020/048 du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions du 
Conseil municipal au Maire,  

 
Considérant la nécessité d’assurer l’aménagement du parc paysager BI55 de la Ville de Carrières-sur-
Seine, 
 
 
 
 DÉCIDE  
 
Article 1: De signer le marché avec la société ENDROITS EN VERT, domiciliée au 44 rue des 

Batignolles 75017 PARIS ; 
 
Article 2 Le marché est conclu à compter de sa date de notification jusqu’au 31 décembre 2023 et est 
renouvelable deux (2) fois par tacite reconduction par périodes successives d’un (1) an, sans que sa 
durée totale ne puisse dépasser trois (3) ans. 
 
Article 3: Le montant de l’offre financière proposé par la société ENDROITS EN VERT est de           
118 500€ HT. 
 
Article 4 : D’imputer sur le budget communal concerné, les dépenses de l’intégralité des lots de 
l’accord-cadre.  
 
Article 5 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 07/09/2023 

                      Le Maire, 

 

                     Arnaud de Bourrousse 



















DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

 

DÉCISION 
N°D-2023-130 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION B 160 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL À NICOLE SALINGUE 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2020-048 du Conseil municipal du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2022-041 du Conseil municipal du 27 juin 2022 modifiant les tarifs municipaux et 
portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 20/08/2023 présentée par Madame SALINGUE Nicole demeurant 14 bis 
rue du Petit Pont à la Frette-sur-Seine (Val d’Oise) visant au renouvellement d’une concession dans le 
cimetière communal accordée le 20/06/1993 à expiré le 19/06/2023, 
 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, à Madame SALINGUE Nicole, dans le cimetière communal, le renouvellement 

de la concession de famille BONET.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 15 ans à compter du 20/06/2023. 

 
Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 450 (quatre cent 

cinquante) euros, payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 14/08/2023. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 
- Mme SALINGUE Nicole 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 21 septembre 2023 
 

Le Maire, 

 
Arnaud de Bourrousse 





DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

 
 

 

DÉCISION 
N°D-2023-131 

 

ATTRIBUTION DE LA CONCESSION A 179 DANS LE CIMETIÈRE COMMUNAL À 
JEAN-CLAUDE HERMOUET 

 
Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46, 

Vu la délibération CM-2020-048 du Conseil Municipal du 22 Juin 2020 portant délégation d’attributions 
du Conseil Municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2022-041 du Conseil Municipal du 27 juin 2022 modifiant les tarifs municipaux et 
portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 18/09/2023 présentée par Monsieur Jean-Claude HERMOUET, 
demeurant 2 rue des Monts Carrés à 78420 à Carrières-sur-Seine Visant l’obtention d’une concession 
dans le cimetière communal à l’effet d’y fonder une sépulture de famille, 
 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  ACCORDE, dans le cimetière carré A n° 179, à Carrières-sur-Seine un emplacement de 

deux mètres carrés superficiels à l’effet d’y fonder une sépulture de famille. Cette 
concession de terrain est accordée au titre d’une nouvelle attribution à compter du 
26/09/2023 et pour une durée de 30 ans. 

 
Article 2 :  Ladite concession de terrain est accordée moyennant la somme totale de 800 euros (Huit 

Cents euros), payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 18/09/2023. 
 
Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 

période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 

 Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

 
Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 
 
Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier 
- Monsieur Jean-Claude HERMOUET. 

 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 21 septembre 2023 
 

Le Maire, 

 
Arnaud de Bourrousse 





Hôtel de Ville 1, rue Victor-Hugo BP 59 78421 Carrières-sur-Seine Cedex 
Tél. : 01 30 86 89 89 - Email : mairie@carrieres-sur-seine.fr 

 

 
 

 

 

 
 
 

Numéro pris 
puis annulé 

 
 
 
 

 
 







DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le   
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

DÉCISION 
N°D-2023-134 

RENOUVELLEMENT DE LA CONCESSION D 97 DANS LE CIMETIÈRE 
COMMUNAL À NORIS JACQUELINE 

Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2223-1 à 
L.2223-46,

Vu la délibération CM-2020-048 du Conseil municipal du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire, 

Vu la délibération CM-2022-041 du Conseil municipal du 27 juin 2022 modifiant les tarifs municipaux et 
portant notamment revalorisation des tarifs des concessions funéraires,  

Vu l’arrêté A-2017-088 du 16 mai 2017 portant règlementation du cimetière communal, 

Considérant la demande du 26/09/2023 présentée par NORIS Jacqueline demeurant 2, bis rue Pierre 
Brossolette à Le Plessis-Bouchard (95) visant au renouvellement d’une concession dans le cimetière 
communal accordée le 11/05/1990 à expiré le 10/05/2020, 

DÉCIDE 

Article 1 :  ACCORDE, à Madame NORIS Jacqueline, dans le cimetière communal, le renouvellement 
de la concession de famille NORIS.  
Ce renouvellement est accordé pour une durée de 30 ans à compter du 11/05/2020. 

Article 2 :  Ledit renouvellement est accordé moyennant la somme totale de 800 (huit cents) euros, 
payée par chèque à l’ordre du Trésor public le 26/09/2023. 

Article 3 : La concession pourra être renouvelée dans un délai de deux ans suivant l’expiration de la 
période pour laquelle le terrain a été concédé. Si l’un des ayant-droits renouvelle la 
concession, en raison de son caractère familial, celle-ci continue d’appartenir à l’ensemble 
des ayant-droits en indivision. 
Si la concession n’est pas renouvelée dans le délai imparti, le terrain sera repris par la 
commune conformément à l’article L. 2223-15 du Code général des collectivités 
territoriales et dans les conditions prévues par le règlement du cimetière. 

Article 4 : Le concessionnaire s’engage à respecter les dispositions du règlement du cimetière. 

Article 5 :  Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
- Monsieur le Préfet,
- Monsieur le Trésorier
- Madame NORIS Jacqueline.

Fait à Carrières-sur-Seine, le 27/09/2023 

Le Maire, 

Arnaud de Bourrousse 













DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le                         
Maire de la Commune de Carrières-sur-Seine (1 rue Victor-Hugo 78420 Carrières-sur-Seine) dans un délai de deux mois à compter de son affichage, de 
sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception équivaut à une 
décision implicite de rejet. Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R-421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut 
également faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Saint-Cloud dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique télérecours citoyens 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

DÉCISION 
N°D-2023-137 

 

SIGNATURE D’UN CONTRAT DE CESSION DU DROIT D’EXPLOITATION DU 
SPECTACLE N°41604-C11846 POUR LES ENFANTS DE L’ACCUEIL DE LOISIRS 

 

Le Maire de la commune de Carrières-sur-Seine, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,  

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2020/048 du 22 juin 2020 portant délégation d’attributions du 
Conseil municipal au Maire, 

Considérant la demande de contrat avec SAS Productions Freddy HANOUNA pour la production d’un 
spectacle destiné aux publics des Accueils de Loisirs.  

 

 DÉCIDE  
 
Article 1 :  D’AUTORISER le Maire ou son adjoint à signer le contrat de cession du droit d’exploitation 

du spectacle N°41604-C11846. 
 
Article 2 :  PRÉCISE que ce partenariat est conclu à titre onéreux contre devis dans le cadre des 

projets de l’Accueil de Loisirs pour la période des vacances de Noël et dont le coût est fixé 
à 800 €.  

 
Article 3 : Ampliation de la présente décision à : 

- Monsieur le Préfet, 
- Monsieur le Trésorier. 

 
 
 
 
 
 
Fait à Carrières-sur-Seine, le 29/09/2023 

 
 
 

Le Maire, 

 

 
Arnaud de Bourrousse 

 
 
 
 
  


















































